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dimension prise par les exploitations apicoles dans les pays où les
possibilités de récolte sont grandes.

Si ces congrès sont une occasion unique de lier connaissance
avec des apiculteurs de toutes les parties du monde, c'est aussi
l'occasion de retrouver des fidèles de ces manifestations et de
reprendre certaines discussions car en apiculture il n'y a jamais de
conclusion. La fraternité apicole n'est pas un vain mot puisque
tant d'invitations s'échangent à cette occasion.

Les films présentés, qu'ils soient scientifiques ou documentaires
ont produit une très grande impression. Ils accusent un réel progrès

sur ceux présentés aux congrès antérieurs. La Société tessi-
noise d'apiculture y a présenté deux courts métrages dont l'un sur
l'élevage des reines. Ceux-ci lui ont valu deux distinctions. Nous
saisissons cette occasion pour la féliciter de-cette initiative sans
prétention et sommes heureux d'avoir pu assister à ce succès.

Comme nous l'avons déjà dit ici, le prochain Congrès d'Apimon-
dia aura lieu à Adelaide en Australie en 1977. Ce pays qui est en
passe de devenir un des plus grands producteurs de miel du
monde en produit 20 000 tonnes. 6000 apiculteurs y participent avec
une production moyenne de 50 kg par ruche. Un tel développement
nécessite tout naturellement une technique nouvelle qui dépasse
nos idées les plus évoluées. Souhaitons que beaucoup d'apiculteurs
suisses pourront aller voir sur place et par là faire un merveilleux
voyage aux antipodes.

TAM.

Communiqués

CENTRALE ROMANDE DES MIELS
L'assemblée générale de la Centrale romande des miels aura

lieu le samedi 7 février 1976 à 14 heures à Lausanne. (Gare CFF,
salon 2.)

Ordre du jour
1. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée.
2. Rapport du président.
3. Rapport du caissier et lecture des comptes.
4. Rapport de la commission de vérification.
5. Votation sur ces rapports.
6. Nomination d'un suppléant à la commission de vérification.
7. Rapport du gérant.
8. Propositions individuelles.

Le Comité.
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RAPPORT DU SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE
POUR L'EXERCICE 1975

104 demandes de livres ont été passées en 1975 (100 en 1974).

Il a été prêté :

à 28 membres vaudois 98 volumes 29%
à 24 membres fribourgeois 67 volumes 20%
à 15 membres jurassiens 60 volumes 18%
à 14 membres neuchâtelois 37 volumes 11%
à 13 membres valaisans 36 volumes 11 %
à 10 membres genevois 39 volumes 11 %

104 membres 337 volumes 100%

Augmentation par rapport à 1974 : 4 membres et 17 volumes. Au
31 décembre 82 volumes étaient en circulation. 32 catalogues ont
été demandés en 1975. Les films ont été visionnés 10 fois.

Nous espérons que les demandes de livres seront encore plus
nombreuses en 1976. Nous rappelons que le nouveau catalogue est
sorti de presse. Il peut être obtenu auprès du soussigné.

Le bibliothécaire :

G. Fragnière, Institut agricole de Grangeneuve
1725 Posieux, tél. (037) 82 11 61

Complément de pollen API-S0YA
(Reconnu officiellement comme l'un des meilleurs produits de remplacement

se rapprochant le plus du pollen naturel.)

Kg 1 10 20 50

Fr. 5.50 5.40 5.30 5.20

CONTRE l'ACARIOSE:
LIQUIDE DE FROW formule du Liebefeld, en flacons de 150 - 300 -
500 cm3.

Pour éviter le pillage, utilisez nos
palettes spéciales doublées d'aluminium.
Cylindres en verre gradué pour dosage précis du remède.

ETS RITHNER FRÈRES - Chili 29 - 1870 M0NTHEY (VS)
Fabrique de ruches et fournitures générales pour l'apiculture — Téléphone (025)421 54
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CONTRÔLE DU MIEL 1975

du 1er mai au 31 octobre

Le miel et le pollen sont les deux espèces de nourriture que les
abeilles récoltent et rapportent à leur ruche.

Le miel riche en sucre, fournit chaleur et énergie, tandis que le
pollen, contenant des protéines, apporte les matériaux indispensables

au développement du corps de l'abeille. C'est dans les fleurs
que les abeilles trouvent ces deux aliments.

Cette année, nos abeilles étaient là en grand nombre, nous les
voyions s'affairer avec beaucoup de zèle dans ces fleurs ;

malheureusement, pas ou presque pas de gouttelettes de nectar se
trouvaient au fond des creux formés par les pétales. Les miellats,
d'origine végétale et animale, proviennent d'une sorte de puceron
qui suce la sève du végétal et c'est cette exsudation que les abeilles
absorbent ; cette source n'a pas jailli non plus cette année.

Aussi, après les besoins des butineuses, des habitants de la ruche,
les excédents récoltés ont été bien maigres, voir pour certains
apiculteurs inexistants.

Malgré le peu de récolte dans l'ensemble de notre Romandie,
il vous intéressera de connaître les résultats des contrôles effectués
durant l'année 1975.

Stations Nbre contrôles Kg Colonies
Les Alpes 2 98 54
Avenches 2 100 30
Basse-Broye - Payerne 3 415 85
Cossonay 3 450 78
Côte vaudoise 1 45 15
Grandson - Pied du Jura 1 100 38
Jorat 1 100 15
Lausanne 3 250 51
Lucens 7 469 118
La Menthue 1 100 20
Morges 5 490 71

Nyon 9 915 458

12 sections / canton de Vaud 38 3532 1033

La Broyarde 9 1124 176
La Glâne 1 150 18

Marly 3 270 85
Société apicole l'Abeille fribourgeoise 4 460 116
Veveyse 3 230 45

5 sections / canton de Fribourg 20 2234 440

22



Stations Nbre contrôles Kg Colonies

Conthey 1 250 25
Entremont 7 674 74
Hérens 1 100 10

Martigny 1 100 10

Monthey 3 730 150
Sierre 2 290 37
Sion 2 1150 115

7 sections / canton du Valais 17 3294 421

La Côte neuchâteloise 1 80 18

Genève 19 3218 414

Récapitulation :

Moyenne Nombre
Canton kg contrôles Kg Colonies
Vaud 3,400 38 3 532 1033
Fribourg 5,800 20 2 234 440
Valais 7,800 17 3 294 421
Neuchâtel 4,400 1 80 18
Genève 7,800 19 3218 414

Totaux généraux 95 12 358 2326

Moyenne générale 5,300

Etiquettes livrées : 1015

Les miels contrôlés ont été assez différents, avec une teneur en eau allant de
14,5 à 20 o/o, la propreté étant bonne.

Cette récolte déficitaire ne permettra même pas à chaque
apiculteur de satisfaire sa propre clientèle, mais malgré tout, nous
n'abuserons pas avec le prix et respecterons les conditions
officielles fixées par la Fédération suisse d'apiculture.

Si nous nous référons au rapport de la Division de l'agriculture
du DEP à Berne, nous constatons que les apiculteurs suisses sont
en diminution de 610 membres pour les années 1970 à 1974. La
récolte de cette année ne sera certes pas un bon point pour recruter
de nouveaux et jeunes associés. Mais, si l'apport de nos abeilles
a manqué par la production du miel, il faut cependant penser à
l'immense travail effectué par nos avettes dans la pollinisation des
arbres fruitiers et de toutes sortes de fleurs dans la nature.

Une autre consolation : le métier d'apiculteur est si passionnant
qu'il est pour nous une occupation favorite dans nos moments de
loisirs ; gardons confiance et allons de l'avant.

Dans l'espoir que l'année prochaine sera plus favorable, je tiens
à remercier sincèrement toutes les personnes qui m'ont envoyé leur
échantillon et celles qui m'ont aidé à effectuer le contrôle.

Martigny, le 20 décembre 1975.
Pour l'Office du miel :

R. Biselx.
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